
 
 
 
 
 

 
Dans le bac bleu,  

seules 3 familles d’emballages sont à déposer : 
 
 
- famille des « bouteilles en plastique »  
Dans la famille plastique, seules les 
bouteilles et les petits flacons du type gel 
douche sont recyclés. Les autres emballages 
en plastique sont à déposer aux ordures 
ménagères classiques. 
 

 

 
- famille des « emballages en métal »  
 
Dans la famille métal, seuls les canettes, les 
boites de conserve, les aérosols et les bidons 
de sirop sont recyclés. Les autres objets 
métalliques sont à déposer aux ordures 
ménagères classiques. 
 

 

 
- famille des « emballages cartonnés »  
Dans la famille cartons seuls les cartons 
propres et les tétra-briques se recyclent.  
 

 
 
 
Tous ces emballages sont à déposer en vrac.  
Il ne faut pas les déposer dans des sacs. 
 
- Les emballages en verre vont dans les colonnes pour le verre. 
- Les journaux, les magasines et les prospectus sont à déposer 
dans les colonnes à journaux. 
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